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Une journée avec le Parc 
autour de la biodiversité locale  

 
Le Parc national des Cévennes donne rendez-vous aux  curieux de nature, grands et 
petits, le 13 mai à Cendras, au pied de l’abbaye et  de Biosphera, pour une journée 
consacrée à la découverte de la biodiversité locale .  

En partenariat avec de nombreux acteurs locaux de la préservation de l'environnement, les agents de 
l'établissement public du Parc présenteront au public les actions qu'ils mènent en faveur de la 
biodiversité.  

De 10h à 18h, de nombreux ateliers permettront de (re)découvrir seul, en famille ou entre amis, 
diverses facettes des patrimoines naturels du territoire du Parc national des Cévennes. 

Les participants pourront par exemple : 

- reconnaître les traces et indices laissés par les animaux, 
- confectionner des abris à insectes et à chauves-souris, 
- découvrir la nature au jardin (insectes, plantes potagères), 
- observer la petite vie aquatique à l’aide de loupes et de microscopes, 
- connaître les enjeux liés à la qualité de l’eau, 
- comprendre l’impact des espèces exotiques envahissantes sur notre environnement, 
- être initiés aux sciences participatives, 
- et visiter Biosphera, le nouvel espace d’interprétation des vallées cévenoles. 

Une dégustation des produits du terroir marqués Esprit parc national sera également proposée.  
Il sera possible de se restaurer sur place. 

 

Le Parc vous révèle sa vraie nature !  
 
 
 

 
 
 
Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national français habité de moyenne montagne, se compose d’un cœur 
protégé de 938 km² et d’une aire d’adhésion de 2 035 km², répartis sur 120 communes en Lozère, dans le Gard et aux confins 
de l’Ardèche. Il possède un patrimoine naturel, culturel et paysager remarquable qui lui a valu en 1985, un classement en 
Réserve de biosphère, et en 2011, son inscription au Patrimoine mondial de l’humanité.   
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